
Extrait du règlement 
 
 
Opération de parrainage gratuite et sans obligation d’achat, ouverte pour une période 
indéterminée notamment à tout prospect, client de l’une des agences Les Demeures de la 
Côte d’Argent ou propriétaire d’une maison de la même marque. Pour participer, vous 
devez communiquer directement au service "Parrain’s Club" de Geoxia Aquitaine ou par 
l’intermédiaire de votre conseiller commercial, les coordonnées de personnes susceptibles 
d’être intéressées par la construction d’une maison Les Demeures de la Côte d’Argent, en 
vue d’obtenir un cadeau de parrainage. L’attribution du cadeau de parrainage est 
subordonnée aux deux conditions suivantes : 1) la personne dont les coordonnées sont 
transmises ne doit pas être en contact, ou avoir été en contact, avec l’une des agences 
commerciales de Geoxia Aquitaine et 2) la personne désignée sur le coupon contact doit 
faire construire une maison Les Demeures de la Côte d’Argent à une date postérieure à 
l’envoi du coupon contact par le parrain. Le parrain reçoit, au choix, un chèque cadeau 
Nouvelles Frontières d’une valeur de 458 (quatre cent cinquante huit) euros ou un 
chèque bancaire du même montant, dans les 30 jours de l’ouverture du chantier de 
construction du filleul. Le règlement complet de cette opération est déposé chez Maître 
HAUGUEL, Huissier de Justice, 14 rue du Faubourg Saint Honoré – 75008 PARIS. Il peut 
être obtenu gratuitement sur simple demande écrite adressée à la société Geoxia 
Aquitaine, "Parrain’s Club", Allée de Castillon – 4 bis, avenue de l’Eglise Romane – 33370 
ARTIGUES-PRES-BORDEAUX (frais d’affranchissement remboursés au tarif lent en 
vigueur sur simple demande accompagnée d’un RIB). 
 


